
Délibération n° 22-4-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 15 MARS 2022 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de la 
réunion du 15 mars 2022, tels que présentés au point n° 1 de l'ordre du jour sous 
réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Pré 1dent du Conseil d1administration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-2 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

France Relance et France 2030 : conventions/ avenants Etat/ 
ADEME 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu les projets de conventions et avenants « France Relance et France 2030 » dont 
l'examen était prévu en point n° 3 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve les termes et dispositions des conventions et avenants, 

• Donne mandat en conséquence au Président pour signer les conventions et 
les avenants correspondants. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Président d Conseil d'administr 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-3 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

Modification des Systèmes d'aides à la réalisation, à la connaissance 
et au changement de comportement 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Modification des dispositifs d'aides» dont l'examen était 
prévu au point n°4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve les modifications des systèmes d'aides à la réalisation, à la connaissance et 
au changement de comportement de I' ADEM E telles qu'elles lui ont été soumises 
sous réserve des mises au point qui résulteraient des remarques des administrateurs. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-4 

POINT N° 4 DE L'.ORDRE DU JOUR 

-=--- --=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

----------

Nouveau dispositif pour les décharges sur le littoral 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Nouveau dispositif pour les décharges sur le littoral » dont 
l'examen était prévu au point n°4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve le nouveau dispositif pour les décharges sur le littoral tel qu'il lui a été 
soumis sous réserve des mises au point qui résulteraient des remarques des 
administrateurs. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Préside u Conseil d'administr 



Délibération n° 22-4-5 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

Avenants aux conventions en application du contrat de développement Etat 
Nouvelle-Calédonie 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et d e la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les 4 projets d 'avenants dont l'examen était prévu au point 5 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

approuve les dispositions des 4 avenants aux conventions en application du 
contrat de développement Etat Nouvelle-Calédonie ainsi examinés, 

autorise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de l'ADEME à 
signer les avenants correspondants. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

du Conseil d'admini 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-6 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

----------

Accord-cadre d'accompagnement à la mise en place de 
produits digitaux 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Accord-cadre d'accompagnement à la mise en place de 
produits digitaux » document dont l'examen était prévu au point 6 de l'ordre du 
JOUr, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'accord-cadre d'accompagnement à la mise en place de produits 
digitaux», 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Président istration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-7 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

---------= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

Contrats à impact 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu les contrats à impact, dont l'examen figurait au point n° 7 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Autorise le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer avec les 
bénéficiaires les contrats à impact, selon les principes et conditions financières prévus 
dans les projets de convention et pour un montant maximal de : 
✓ 3 200 532 € pour le projet « CARBONE SCOL'ERE » 
✓ 2 539 702 € pour le projet « ARTICONNEX » 
✓ 2 934 000 € pour le projet « LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

DÉVELOPPER LES SOLUTIONS D'APPROVISIONNEMENT DE L'AIDE 
ALIMENTAIRE » 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

du Conseil d 'admi 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-8 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=--------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

Challenge XD (Extrême Défi) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Challenge XD » document dont l'examen était prévu au 
point 8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi de prix dans le cadre du Challenge à hauteur de 30 k€ pour 
le premier prix, 20 k€ pour le deuxième prix, 10 k€ pour le troisième prix. 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Arnau 



Délibération n° 22-4-9 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

Soutien à la Chaire Economie du Climat 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé« Soutien à la Chaire Economie du Climat» document dont 
l'examen était prévu au point 9 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la contribution financière annuelle de 50 000 € pour le 
fonctionnement de la Chaire sur 2022, 2023 et 2024. 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Présiden 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-10 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-=-=-=-=-= 

CHANGEMENT DE MEMBRE 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

CLIMAT - AIR - ENERGIE 

Le Conseil d 'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la dél ibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des 
Commissions Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la 
Commission Nationale des Aides Climat Air Energie», dont l'examen était prévu au 
point n° 10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante 
pour la commission nationale des aides « CLIMAT AIR ENERGIE» (titulaires en 
caractères gras, suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 
Association nationale des collectivités 

Serge NOCODIE AMORCE territoriales et des professionnels pour 

Mona GU/TOU la gestion de l'énergie, des déchets, de 
l'eau et de l'assainissement, en faveur 
de la transition écologique et de la 
protection du climat 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Présid t du Conseil d' d inistration 

Arnaud LEROY 



Agence de l1 Environnement et de la Maîtrise de l1Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 9 juin 2022 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
CLIMAT AIR ENERGIE 

(Version actualisée au 9 juin 2022) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Association nationale des collectivités 
Serge NOCODIE AMORCE territoriales et des professionnels 

Mona GUITOU pour la gestion de l'énergie, des 
déchets, de l'eau et de 
l'assainissement, en faveur de la 
transition écologique et de la 
protection du climat 

Eric FOURNIER ARF Association des Régions de France 
Charles FOURNIER 

Daniel CAPPE ATEE Association Technique Energie 

Bruno MILLET Environnement 

Annabelle FERRY CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les 
Jean-Christophe risques, l'environnement, la mobilité 

VILLE MAUD et l'aménagement 

Jean-Guy BARTAIRE CITEPA Centre interprofessionnel technique 
Jérôme BOUTANG d'études de la pollution 

atmosphérique 

Association Consommation Logement 
Judith RAOUL DUVAL CLCV Cadre de Vie (association nationale 

de défense des consommateurs et 
usage rs) 

Oben AAYILIDZ CLER CLER, Réseau pour la Transition 
Marion LETTRY Energétique 

Charles-Antoine GAUTIER FNCCR Fédération Nationale des Collectivités 
Guillaume PERRIN Concédantes et Régies 

Diane LESCOT Observ'ER Observatoire des Energies 

Frédéric TUILLE Renouvelables 



Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 
Valérie WEBER HADDAD 

Nicolas CAILLEAU USH Union Sociale pour l'Habitat 
Pierre FRICK 



Délibération n° 22-4-11 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
SEANCE DU 9 JUIN 2022 

-------=--

CHANGEMENT DE MEMBRE 

COMPOSITION DE 
LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

ECONOMIE CIRCULAIRE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des 
Commissions Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la 
Commission Nationale des Aides Economie Circulaire», dont l'examen était prévu au 
point n° 10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante 
pour la commission nationale des aides « ECONOMIE CIRCULAIRE» (titulaires en 
caractères gras, suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Nathalie YSERD ECO SYSTEM ECOSYSTEM 
Xavier LAN TOINETTE 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Présiden u Conseil d'ad istration 

Arnaud LEROY 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 9 juin 2022 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
ECONOMIE CIRCULAIRE 

(Version actualisée au 9 juin 2022) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Jean REVEREAUL T AdCF Assemblée des Communautés de 

Kristel JUVEN France 

Association nationale des Collectivités 
Patrice De FOUCAUD AMORCE territoriales et des professionnels pour 

Olivier CAST AGNO la gestion de l'énergie, des déchets, de 

l'eau et de l'assainissement en faveur 

de la transition écologique et de la 
protection du climat 

Frédérique COLAS 
Jean-Philippe DUGOIN- ARF Association des Régions de France 

CLEMENT 

Nora MEGDER CME Confédération des Métiers d e 

Anne LE GUENNEC I' Environnement 

Aurore MEDIEU 
Fanélie Carrey-Conte CNCRESS Conseil national des chambres 

régionales de l'économie sociale et 
solidaire 

Nathalie YSERD ECO SYSTEM ECOSYSTEM 
Xavier LANTOI NETTE 

Philippe JOGUET FCD Féd ération du Commerce et de la 
Isabelle SENAND Distribution 



Jean-Luc JUGANT FNE Fédération FRANCE NATURE 
Pénélope VINCENT-SWEET ENVIRONNEMENT 

Gilles DENNLER IPC Centre Technique Industriel de la 
Arnaud LITTNER Plasturgie et des Composites 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement des Entreprises de France 

Vincent PEGEOT MEDEF 

Christian BRODHAG Pôle Eco- Pôle Eco-conception 
Samuel MEYER conception 

Juliette FRANQUET Zero Waste France Zero Waste France 

Alice ELFASSI 



Délibération n° 22-4-12 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 JUIN 2022 

Contrat de Développement des EnR thermiques 2022-2025 
Syndicat départemental d'énergie de Loire Atlantique 

Dossier N°22PLD0045 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEME du 
7 avril 2022, 

Vu le document intitulé « Contrat de Développement des EnR thermiques 2022-2025 
Syndicat départemental d'énergie de Loire Atlantique», dont l'examen figurait au 
point n° 11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d 'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 7 940 362€ 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-13 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) -
Convention de mandat confiant les dépenses de I' ADE ME au Syndicat 

Départemental des Energies de Seine et Marne: 5135 479 € 
(dossier n° 21IFD0170) 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire» de l'ADEME 
du 3 mars 2022, 

Vu le document intitulé Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne 
(SDESM) - Convention de mandat confiant les dépenses de l'ADEME au Syndicat 
Départemental des Energies de Seine et Marne », dont l'examen figurait au point n° 
11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 5135 479 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de I' AD EME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

du Conseil d'a istration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-14 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=--------

Dossier CPCU : Densification de 10 340 ml du réseau de chaleur de 
la ville de Paris : 11 762 000 € 

Dossier N°2OIFC0221 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEME du 
1er mars 2022 

Vu le document intitulé « Dossier CPCU: Densification de 10 340 ml du réseau de 

chaleur de la ville de Paris», dont l'examen figurait au point n° 11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 11 762 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

inistration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-15 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

---=------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 15 MARS 2022 

-=-=-=-=-= 

Ville de Champigny sur Marne - Création d'un doublet de 
géothermie profonde au Dogger : 8 500 000 € 

(dossier n° 19IFC0160) 

Le Conseil d'administration d e I' Agence de l'Environnemeht et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Economie Circulaire » de l'ADEME 
du 3 mars 2022, 

Vu le document intitulé « Ville de Champigny sur Marne - Création d 'un doublet de 

géothermie profonde au Dogger », dont l'examen figurait au point n° 11 de l'ordre du 
jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d 'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 8 500 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Présiden du Co nseil d'admi istration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 22-4-16 

POINT N°11 DE L'ORDRE DU JOUR 

---=------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 9 juin 2022 

Engie Energie Service / Port Jérôme Lillebonne - Réseau vapeur sur 
la zone de Port Jérôme/Lillebonne en lien avec le projet de 

récupération de chaleur fatal CABOT: 19 885 000 € 
(dossier n° 22NOD0049) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Economie Circulaire» de l'ADEME 
du 3 mars 2022, 

Vu le document intitulé « Engie Energie Service / Port Jérôme Lillebonne - Réseau 
vapeur sur la zone de Port Jérôme/Lillebonne en lien avec le projet de récupération 
de chaleur fatal CABOT», dont l'examen figurait au point n° 11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 19 885 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration d e l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et d élibéré à Montrouge, le 9 juin 2022 

Le Président Conseil d'adminis 

Arnaud LEROY 


